
Comment se fera la rentrée sociale 2022 ?Comment se fera la rentrée sociale 2022 ?

Certains  la  voient  chaude,
d’autres la voient molle !! 

Il est certain qu’elle se fera sous
l’angle  de  l’inflation  et  des
annonces  gouvernementales  sur
les  difficultés  que  nous  devrions
rencontrer  cet  hiver  sur  les
besoins énergétiques. 

Le  gouvernement  et  le  Président
sont  déjà  sur  le  mode  “fin  de

l’abondance et de l’insouciance”
et sur la nécessité de la sobriété
énergétique.

Bien que ce sujet soit important,
il  faut  regarder  celà  avec
distance et calme. 

Ne  serait-ce  pas  de  nouveau  un
leurre  agité  devant  les  yeux des
français,  des  salariés,  des
fonctionnaires,  pour  éviter  de
parler  des  sujets  qui  fachent  :
l’inflation et la baisse du pouvoir
d’achat,  la  réforme  des  retraites
que  ce  gouvernement  veut
remettre sur la table, … ?

Pouvoir d’achat et rémunérations :Pouvoir d’achat et rémunérations :
Les  3,5% de  revalorisation  du

point  d’indice  des
fonctionnaires ne suffira pas à
compenser  les  8%  d’inflation
que nous devrions approcher en
novembre  prochain, sans
compter les 10% perdus sur les 6
années de gel du point d’indice.

L’UNSA Finances portera un certain nombre de revendications
en matière de pouvoir d’achat lors de sa rencontre avec le 
ministre Gabriel ATTAL le 13 septembre prochain et tout au 
long de l’automne :
 • Nouvelle revalorisation du point d’indice en 2022 pour compenser 
à 100% l’inflation ! 
• Augmentation de la NBI 
• Création d’une prime collective ministérielle et annuelle de 500 
euros net pour tous les fonctionnaires et contractuels du ministère. 
• Revalorisation de l’indemnitaire notamment l’ACF et de l’IMT. 
• Revalorisation de l’indemnité journalière de télétravail et 
déplafonnement des jours de TT 
• Revalorisation du titre restaurant à 8 euros au lieu de 6 euros 
• Revalorisation significative des jours CET rachetés et défiscalisation
comme dans le privé
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L'inflation  continue  à  progresser  fortement.  Les  agents  en

déplacement  dans  le  cadre  de  leur  travail  sont  directement

impactés  :  utilisation  du  véhicule  personnel,  restauration...

L'UNSA  Fonction  Publique  revendique  une  augmentation

significative des frais de mission.

Les agents publics sont amenés à se déplacer dans le cadre de

leur travail, que ce soit pour assurer un intérim, pour se former,

pour passer un concours ou dans le cadre d'une mission... sans la

possibilité d'utiliser un transport en commun. Ils sont amenés à

utiliser  leur  véhicule  personnel,  à  se  restaurer  hors  de  leur

domicile ou de leur restaurant administratif ou encore à engager

des frais de nuitée.

L'inflation augmente fortement les frais engagés par les agents.

Ils en sont souvent de leur poche, le barème de remboursement

n'étant pas adapté à la réalité des coûts.

Le barème des indemnités kilométriques a été revu à la hausse

de  10  %  en  mars  2022.  Mais  cette  revalorisation  reste

insuffisante  pour  compenser  la

forte  augmentation  des  prix  du

carburant.

L'inflation  impacte  également

fortement le prix des repas et le

coût des hébergements.

L'UNSA  Fonction  Publique

demande  au  ministre  de  la

transformation  et  de  la

fonction  publiques  une

augmentation significative des

frais  de  mission  qu'ils

s'agissent  des  indemnités

kilométriques,  des  frais  de

restauration ou de nuitées. Ce

n'est  pas  à  la  bourse  de

l'agent de supporter la hausse

des coûts.
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